
 

AUTO-ECOLE 

DANI-DAN 
 

459, cours du Centenaire 
06500 MENTON 
 

        04.93.35.71.64 
       autoecoledanidan@orange.fr 
 

Permis B et AUTOMATIQUE  
Moto A1 –A2– Passerelle A2 en A 
Permis 1€/jour (Voiture & Moto) 
Cyclo AM (BSR) 

Conduite accompagnée 
Agrément E 02 006 01200 
SIRET 306 275 702 00018 

Médiation des litiges de la consommation 

 

En cas de litige entre le Client et l’entreprise, ceux-ci s’efforceront 

de le résoudre à l’amiable (le Client adressera une réclamation 

écrite auprès du professionnel ou, le cas échéant, auprès du 

Service Relations Clientèle du professionnel). 

A défaut d’accord amiable ou en l’absence de réponse du 

professionnel dans un délai raisonnable d’un (1) mois, le Client 

consommateur au sens de l’article L.133-4 du code de la 

consommation a la possibilité de saisir gratuitement, si un 

désaccord subsiste, le médiateur compétent inscrit sur la liste des 

médiateurs établie par la Commission d’évaluation et de contrôle 

de la médiation de la consommation en application de l’article 

L.615-1 du code de la consommation, à savoir : 

La Société Médiation Professionnelle 

www.mediateur-consommation-smp.fr 

24 rue Albert de Mun - 33000 Bordeaux 


